
Fiche 1 : Pétain et De Gaulle face à la défaite de 1940 
 

 
 

 
 
Exercice 1 : La débâcle et l’exode  
 

Ø Regarde la vidéo et réponds aux questions suivantes :  
 
Q1 : Décrivez la progression de l’armée allemande en France : L’armée allemande progresse rapidement du nord 
de la France vers le Sud.  
Q2 : Que font les soldats britanniques ? Les soldats britanniques appellent à la résistance.  
Q3 : Qu’est-ce que « l’exode » ? Combien de français ont été touchés ?  Des millions de Français se jettent sur 
les routes et fuient vers la zone libre au Sud de la France.  
 
Exercice 2 : Le discours du 17 juin 1940 du maréchal Pétain 
 

Ø A partir des documents Docs 1 et 3 p 94, réponds aux questions suivantes :  
 

Q1 : Quelle est la fonction de Pétain à cette date du 17 juin? Président du conseil  
Q2 : Quelle est l’annonce principale faite aux français dans ce discours ? Il annonce la fin des combats 
(armistice) .  
 
Exercice 3 : L’appel du 18 juin 1940 du général De Gaulle 
 

Ø A partir du document 3 p 100, réponds aux questions suivantes 
 
Q1 : Ou se trouve le général de Gaulle quand il lance cet appel ? Angleterre. 
Q2 : Le général de Gaulle accepte-il la défaite ? Justifiez votre réponse en expliquant les atouts de la France 
d’après le général De Gaulle. Le GDG n’accpete pas la défaite. Selon lui la France a « un vaste empire derrière 
elle » et elle peut « utiliser sans limite l’immense industrie des Etats-Unis ».  
 
Docs 5 et 6 p 195 : 
 
Q4 : Comment le territoire français est-il divisé après l’armistice ?  
Deux zones :  

- Au nord : zone occupée par les allemands 
- Au sud : Zone libre 

 
Q5 : Qui dirige la « zone libre » ? C’est le Maréchal Pétain. Il met en place le régime de Vichy.  
 
Q6 : Que prévoit l’armistice au niveau financier ? La France doit entretenir les troupes d’occupation allemandes.  
 
Docs 2 et 7 p 94/95 : 
 
Q7 : Montrez que Pétain met fin à la IIIème République :  
 

- Devient chef de l’Etat francais 
- Exerce le pouvoir législatif en conseil des ministres 
- Nomme tous les emplois civils et militaires 
- Sénat et chambre des députés ajournés jusqu’à nouvel ordre.  

 
 

C.5.2 Identifier le document et son point de vue particulier 
C.5.5. Utiliser ses connaissances pour expliquer le document et exercer son esprit critique 


